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Comme vous avez pu 
l’apercevoir, un lettrage 
géant a été installé au cœur 
du Parc Urbain. Il a été 
entièrement confectionné 
par les services techniques. 
C’est 1,50 m de hauteur 
en bois sur 3,55 m de 
socle en métal. Une œuvre 
qui a nécessité environ 
5 semaines de travail.
Bravo à nos services 
municipaux 
pour cette 
créativité !
Scannez le 
Qr code pour 
voir la vidéo 
consacrée aux agents 
municipaux qui font vivre le 
service public au quotidien.
Envoyez-nous vos plus belles  

photos sur instagram 

@ LesUlisOfficiel 
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Clovis Cassan 
Maire des Ulis
7e vice-président  

de la Communauté  

d’agglomération 

Paris-Saclay

maire@lesulis.fr

En ce début d’année, je commence 
par vous adresser à nouveau, mes 
meilleurs vœux pour cette nouvelle 

année. Nos premières pensées de l’année 
sont évidemment pour les habitants 
de Mayotte qui ont connu un drame 
sans précédent en fin d’année 2024. 
Comme annoncé en conseil municipal 
le 19 décembre, la commune des Ulis se 
montrera solidaire avec ce département 
et les victimes du cyclone Chido.
Aux Ulis, notre début d’année sera marqué 
par plusieurs travaux d’importance. En 
premier chef, le lancement du chantier 
du foyer Adoma qui interviendra dans 
le premier trimestre de l’année, un 
véritable soulagement pour notre ville. 
Le dossier de démolition de ce bâtiment 
qui abrite toujours 320 logements de 
7m², était une priorité depuis près de 
40 ans maintenant pour l’ensemble des 
municipalités qui se sont succédées. Si, 
une fois de plus, notre commune a dû 
trouver une solution « seule », sans que la 
solidarité intercommunale ne se traduise 
concrètement, nous pourrons nous réjouir 
collectivement lors de l’achèvement de 
la future résidence et de la disparition 
de cet habitat indigne.
Dans un tout autre registre, les travaux 
d’extension du centre commercial Ulis2 
démarreront aux alentours de la mi-
janvier. Un nouveau complexe cinéma 
de 9 salles (dont une salle Imax pour 
le plus grand bonheur des cinéphiles), 
exploité par l’opérateur Megarama, 
viendra prolonger un centre qui attendait 
ce nécessaire investissement depuis 
bien longtemps. En découlera une 
requalification des cellules, actuellement 
vides, situées à l’entrée Ouest du centre 
en aile de restauration. Une occasion pour 

la commune et le centre de repenser les 
espaces extérieurs qui font le lien entre 
le centre, la gare routière et les abords 
du Parc Urbain. Le travail de réflexion 
a déjà commencé, en particulier sur la 
question de la gare, mais nous avons à 
cœur de proposer, à terme, un espace 
beaucoup plus agréable, fonctionnel 
et attractif.
Et puisque nous parlons d’attractivité, je 
n’oublie pas de mentionner le projet de la 
future entrée de ville à l’Est. L’année 2024, 
nous a permis d’avancer considérablement 
sur l’acquisition foncière des cellules 
de commerces du centre commercial 
des boutiques. L’Établissement Foncier 
d’Île-de-France qui pilote l’opération 

nous demande désormais de lancer 
une procédure de déclaration d’utilité 
publique sur le secteur afin de finaliser 
l’acquisition des derniers points pour 
lesquels un accord amiable semble 
désormais impossible. Nous lancerons 
donc cette dernière lors de la prochaine 
séance du conseil municipal. Restera à la 
municipalité à bâtir un projet ambitieux 
et fonctionnel en veillant à absorber au 
maximum les investissements nécessaires. 

Dans ce cadre, il est probable que les 
équipements publics sur place (Maison 
pour tous et crèche de Courdimanche) 
nécessitent, si ce n’est une intervention 
lourde, une reconstruction totale afin 
de léguer aux futures générations un 
patrimoine commun de qualité. La réflexion 
sur cette future entrée de ville se poursuit 
donc avec les élus et je veillerai à ce que 
ceux de l’opposition y soient associés en 
ce début d’année. C’est un temps long 
vital puisqu’il concerne l’essence même 
du projet urbain en prenant en compte 
l’ensemble des paramètres financiers et 
techniques. Et un temps long nécessaire 
puisque le projet n’engagera pas que 
le mandat municipal en cours et qu’il 
conviendra, bien entendu, d’en décliner 
les contours auprès de la population 
pour être apprécié et amendé par la 
vision collective.
Je pourrais vous parler du plan pluriannuel 
d’investissement qui concerne, comme 
vous le savez, nos groupes scolaires 
en premier lieu. Là aussi, le temps est 
long compte tenu notamment de la 
conséquente dépense prévue par la 
municipalité et qu’il convient, de fait, 
de limiter les risques au strict minimum.
L’exercice du mandat nécessite patience 
et application, mais la direction est là et le 
travail avance, sereinement, doucement 
et sûrement.
Je profite de ces quelques lignes pour 
vous souhaiter une belle et douce 
année 2025 et vous donne 
rendez-vous le vendredi 
17 janvier à 19h à l’Espace 
culturel Boris Vian pour 
la cérémonie des vœux 
de la municipalité à la 
population.

Les choses avancent, (parfois trop) doucement 
mais sûrement.
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Aux Ulis, notre début 
d’année sera marqué par 

plusieurs travaux d’importance. 
En premier chef, le lancement 
du chantier du foyer Adoma qui 
interviendra dans le premier 

trimestre de l’année, un véritable 
soulagement pour 

notre ville.
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07 
––
12  Les yeux 

dans l’écran, les 
pieds dans l’eau
Confortablement installés dans 

une bouée gonflable, les pieds 

dans une eau délicatement 

chauffée, les yeux devant un 

écran géant… tel était le concept 

de ce nouvel Aqua Ciné 

organisé à la piscine municipale. 

Les participants ont pu profiter 

d’un agréable moment 

cinématographique avec à 

l’affiche Le monde de Némo et 

Astérix et Obélix : l’Empire du 

milieu.

03 
––
12  Pouvoir apprendre et bien Grandir

Un nouveau Centre Médico-Scolaire (CMS) a été inauguré en présence du Maire, Clovis Cassan, 

des élus, des directeurs d’écoles, du personnel médical et scolaire, des services de la ville et des 

partenaires locaux.

Ce lieu situé dans l’ancien ALMO de la Châtaigneraie, a été entièrement réhabilité par la Ville 

pour environ 37 000 €. Des bureaux et une salle de réunion ont été aménagés pour offrir aux 

professionnels (médecins, infirmières, secrétaire médico-scolaire, etc.) un meilleur espace pour 

accueillir les élèves et leurs familles.

Il faut noter que le Centre Médico-Social, à la croisée de l’éducation et de la santé, va jouer un rôle 
essentiel dans la prévention médicale et le lien avec les parents, les enfants et les enseignants.
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 « J’ai fait plein de photos avec le 
Père Noël, c’était magique. »
Noah, 4 ans 
« Ma sœur et moi, on a adoré 
se déguiser ! J’ai même créé un 
bonhomme de neige. »
Sirine et Leila, 16 et 12 ans

« Au début j’avais peur de la chaise 
volante, mais à la fin j’ai trop aimé ! »
Olivia, 9 ans

« Joie, amour et partage sont toujours 
au rendez-vous, avec le goûter 
convivial pour couronner le tout. Une 
belle édition qui donne déjà l’envie 
d’être à l’année prochaine. »
 Mme Bouville, membre 
d’association

« Solidarité et entraide comme chaque 
année dans la tendance des fêtes…
Mission accomplie ! » 
Mme Tandia, membre d’association

« J’ai apprécié le spectacle à Boris 
Vian ! Surtout ce que faisaient les 
acteurs avec leurs mains et leurs pieds 
(…) le spectacle de feu au Parc Urbain 
était également trop beau. »
Amandine, 10 ans 

13
––
12

15
––
12   

Un week-end 
féerique et 
solidaire ! 

Un air festif soufflait sur la ville 

lors des Féeries de l’Hiver ! 

Petits et grands ont profité des 

animations et des attractions 

dans le Parc Urbain ainsi que 

du spectacle à l’Espace culturel 

Boris Vian, sans oublier le 

traditionnel goûter solidaire, 

offert par les associations, qui a 

ajouté une touche de générosité 

à ce week-end. 
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IR ESPÈCES LIMINAIRES : 
TOUS IMPLIQUÉS,  

AGISSONS ENSEMBLE !

 

Les espèces liminaires, 
de quoi parle-t-on ?
Les espèces liminaires désignent des animaux 

qui vivent en marge des sociétés humaines, 

souvent dans des environnements urbains 

ou semi-urbains. Ces animaux sont considérés 

comme des espèces « opportunistes » car elles ont 

su s’adapter à la proximité de l’homme, exploitant les 

ressources créées par nos activités. Elles désignent 

des animaux tels que les rats, les pigeons et certains 

insectes, comme les moustiques, qui vivent à proximité de 

nos habitations. Ces espèces tirent parti de nos déchets 

alimentaires, des eaux stagnantes et des abris qu’offre 

l’environnement urbain. 

 

Depuis un bon moment, notre ville fait face à une réalité 
préoccupante : la présence accrue des rats. La prolifération 
de cette espèce liminaire pose des défis majeurs pour notre 
cadre de vie et notre tranquillité. Face à cette situation, l’équipe 
municipale ne reste pas inactive. C’est avec détermination 
qu’elle a lancé un plan d’action ambitieux pour réguler ce 
phénomène. Mais nous le savons : la réussite de cette mission 
repose aussi sur l’engagement de chaque Ulissienne et Ulissien.

« Nous sommes 
conscients que les rats 
envahissent nos rues et 
que cela peut constituer 
une source d’inquiétudes 
pour chacun d’entre 
nous ! Avec des actions 
fermes et coordonnées, 
nous sommes 
déterminés à poursuivre 
l’assainissement de nos 
quartiers, améliorer la 
gestion des déchets et 
continuer de donner à 
notre ville la propreté 
qu’elle mérite ». 
Clovis Cassan, Maire des Ulis

 

Une prolifération qui 
n’est pas anodine  
Les Ulis, comme un très grand nombre 

de villes de France, doit faire face à 

la prolifération des rats. On estime 

qu’il y aurait près de deux rats pour 

chaque habitant en France, soit environ 

140 millions de rats sur le territoire. 

Leur prolifération est aussi largement 

favorisée par nos habitudes au quotidien. 

Notamment dans nos mauvaises pratiques 

de gestion des déchets : les poubelles 

mal fermées, les ordures laissées dans les 

rues et les dépôts sauvages leur offrent 

une abondance de nourriture. Tous ces 

gestes contribuent à leur fournir une 

réserve de nourriture accessible, et donc 

à intensifier leur présence sur notre ville.

50
opérations de dératisation en 2024

600
corbeilles urbaines 

déployées contre 

l’insalubrité
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UNE RESPONSABILITÉ 
PARTAGÉE, TOUTES ET TOUS 
PARTENAIRES DE LA LUTTE

La lutte contre la prolifération des 
espèces liminaires ne peut réussir sans 
l’implication de chacun d’entre nous. En 
prenant conscience des comportements 
à adopter et en appliquant les mesures 
de prévention, chacun peut contribuer 
à améliorer la qualité de vie dans notre 
ville. Voici quelques bonnes pratiques 
simples mais indispensables :

⊲ Bien gérer ses déchets 
Veillez à utiliser des poubelles fermées 
et respectez scrupuleusement les jours 
de collecte. Les déchets alimentaires 
abandonnés attirent les rats et favorisent 
leur prolifération.

⊲ Supprimer les eaux stagnantes 
Vérifiez vos extérieurs (soucoupes 
de pots de fleurs, gouttières, bassins) 
pour éliminer les points d’eau où les 
moustiques pondent leurs œufs.

⊲ Protéger vos habitations 
Bouchez les fissures et interstices dans 
les murs ou les planchers pour empêcher 
l’accès des rongeurs à vos espaces.

 
L’objectif de la Municipalité n’est 
pas d’exterminer la totalité 
des rats, mais de réguler leur 
présence. En effet, ils jouent 
aussi un rôle essentiel dans 
l’équilibre de l’écosystème 
et de la chaîne alimentaire. 
Avec une gestion durable 
alliant prévention, actions 
ciblées et sensibilisation, 
nous pouvons 
préserver l’équilibre 
environnemental, car 
c’est une responsabilité 
collective.

 

DES MESURES 
FORTES 
DE LA MUNICIPALITÉ 
POUR UN CADRE 
DE VIE SAIN 
La Municipalité est pleinement mobilisée pour faire face à 
cette problématique, en intensifiant ses efforts avec des 
actions concrètes et une vigilance renforcée. À ce titre, un 
plan d’action en 3 axes est en cours de déploiement : 

1. Poursuivre les efforts de dératisation 
de manière coordonnée
Accompagnées par des entreprises spécialisées et 
en lien avec la Ville et les bailleurs, ce sont près de 

50 interventions qui ont été réalisées depuis juillet 
2024. Cependant, pour éviter de simplement déplacer 
le problème, il est important de mener des opérations 

coordonnées entre les différentes parties prenantes : la Ville 
pour les équipements municipaux et les espaces publics, les 
bailleurs et les copropriétés pour les immeubles et résidences, 
ainsi que la Communauté d’agglomération Paris-Saclay. Le 
18 décembre dernier, une grande campagne de dératisation 
a ainsi démarré sur toute la Ville.

2. Multiplier les corbeilles urbaines 
hermétiques et la modification de leurs 
emplacements
Durant l’année 2024, un « Plan corbeilles » a été 
mis en place pour lutter contre le phénomène des 
dépôts sauvages et les risques sanitaires. Un plan de 
redéploiement de 600 corbeilles urbaines a été mis 

à disposition des Ulissiennes et des Ulissiens à travers la 
ville. Un diagnostic propreté a permis de mieux redéployer 
ces corbeilles dans des résidences de la ville. De nouvelles 
méthodes de collectes des déchets sont aussi à l’étude, avec 

en projet, le remplacement du compacteur du marché.

3. Explorer des solutions naturelles et 
respectueuses de la biodiversité et des 
écosystèmes

La Municipalité explore des solutions comme l’utilisation 
de furets, prédateurs naturels des rats. Cette méthode 
consiste à introduire des furets dans des terriers piégés, 

capturant les rats en fuite avant de reboucher les accès. 
Déjà expérimentée sur certaines résidences de la ville, cette 
technique a fait ses preuves. 

À long terme 
La Ville souhaite tester la contraception 
orale pour réguler la population de rats, 
une méthode novatrice actuellement 
en expérimentation aux États-Unis.  
Elle prévoit, d’ailleurs, d’intégrer le 
groupe de travail, menée par la Maire de 
Paris sur le sujet, afin de devenir une Ville  
pilote dans la mise en place de cette  
méthode en France.
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EN DIRECT AVEC 
CLOVIS CASSAN
Retrouvez votre rendez-

vous mensuel sur 

Facebook, Youtube et 

Instagram pour échanger 

en direct avec le maire et 

ses invités.

 En direct avec 

Clovis Cassan c’est le 

jeudi 6 février 2025. 

Préparez vos questions !

05 
––
12  Mobilisés contre la 

destruction des services 
publics !
Les élus et des syndicats étaient mobilisés à Paris 

pour manifester et s’opposer au Projet de Loi de 
Finances 2025 et à la fragilisation de nos services 

publics. Ce budget prévoyait notamment 

la suppression d’environ 4 000 postes 

d’enseignants, des coupes budgétaires de 
3.8 milliards € pour l’hôpital, 3,3 milliards € en 
moins pour l’assurance chômage, 10 milliards € 
d’efforts demandés aux collectivités avec un 

impact direct sur les services publics de proximité, 

3,6 milliards € en moins pour les retraités et 

1,1 milliard € d’économies au détriment des 

malades, ce qui conduira à une augmentation du 

prix des consultations médicales. Des mesures 

d’austérité inacceptables qui, si elles étaient 

votées, augmenteraient les inégalités sociales et 

affaibliraient la fonction publique.

dans l’agenda des élusI 8 I

07
––
12

14
––
12

&  Une belle action 
solidaire au Centre 
Commercial Ulis 2
La Ville, en partenariat avec le Centre Commercial 
Ulis 2 et le Secours Populaire, a organisé une 
grande collecte de jouets le samedi 7 decembre. 

Tout au long de la journée, les clients étaient invités 

à acheter un jouet neuf lors de leurs courses et à le 

déposer au stand dédié.

Cette initiative avait pour objectif de récolter des 

jouets à des enfants dans le besoin durant les Fêtes. 

Les élus de la majorité municipale étaient également 

présents pour soutenir cette belle action solidaire  

et saluer l’engagement de toutes les 

personnes qui y ont contribué. Grâce à 
cette opération, près d’une centaine de 
jouets neufs ont pu être récoltés !
Cet élan de solidarité s’est poursuivi 

le samedi 14 décembre à Orsay dans 
le cadre du traditionnel RER de Noël 
organisé par les communes d’Orsay et 

des Ulis en lien avec le RATP. L’occasion 

pour les élus accompagnés des membres 

du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) et 

du Conseil Municipal des Enfants (CME) 

de distribuer les cadeaux destinés aux 

enfants du Secours Populaire.

Un bel élan de générosité qui a réchauffé 
les cœurs en cette fin d’année.
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Ces dernières semaines, nous assistons 
à une crise institutionnelle majeure 
qui illustre une fragilisation sans 
précédent de la Ve République dans 
son fonctionnement actuel. Les 
discussions entourant l’adoption du 
budget 2025 ont révélé des tensions 
structurelles profondes au cœur de notre 
régime républicain. Pour la première fois 
dans l’histoire constitutionnelle de la 
Ve République, le recours à l’article 49, 
alinéa 3, a entraîné la destitution d’un 
gouvernement. Un pas vers un tournant 
décisif dans l’équilibre des pouvoirs 
exécutif et législatif. Le seul précédent 
similaire fut la censure du gouvernement 
Pompidou, le 4 octobre 1962, survenue 
après le dépôt d’une motion spontanée, 
conformément à l’article 49, alinéa 2. 
Le régime de la Ve République a 
progressivement évolué vers une 

présidentialisation accrue, un 
phénomène qui s’est particulièrement 
intensifié sous la présidence 
d’Emmanuel Macron. L’usage répété 
et controversé de l’article 49.3 illustre 
cette dynamique, mettant en lumière 
l’impopularité croissante des projets de 
loi portés par son gouvernement. Notre 
démocratie est malade. La défiance 
envers les institutions et le désintérêt 
croissant des Françaises et des Français 
pour la politique, dont l’abstention est 
la première conséquence, témoignent 
d’une profonde fracture entre les 
citoyens et leurs représentants. Dans ce 
contexte, la sortie du présidentialisme 
et l’instauration d’un régime réellement 
parlementaire et d’un mode de scrutin 
proportionnel aux élections législatives 
ne sont plus des options, mais une réelle 
nécessité pour répondre aux attentes 

populaires et restaurer la confiance dans 
la démocratie représentative.
En cette période de crise politique 
nationale, votre majorité municipale 
tient donc à rappeler le rôle crucial que 
les collectivités ont, plus que jamais, 
à endosser dans la vie démocratique 
de notre pays. Par leurs compétences, 
elles tiennent une place toujours plus 
importante dans la vie quotidienne des 
citoyens et sont de plus en plus amenées 
à pallier les défaillances de l’État, étant 
au plus proche des préoccupations de 
toutes et tous.
Nous vous adressons nos vœux les plus 
chaleureux pour cette nouvelle année 
et nous restons engagés à vos côtés, 
toujours au service de notre belle ville et 
de chaque Ulissienne et Ulissien.  

 Mot de la majorité municipale

La Ve République à l’épreuve : la nécessité d’un 
renouveau démocratique

I 9 I
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Chères Ulissiennes, chers Ulissiens,
 
La gestion de la route et des moyens 
de transport fait partie intégrante des 
compétences départementales. Avec 
des difficultés de circulation de plus 
en plus marquées, les délibérations 
du département sur les transports 
ne tiennent toujours pas compte des 
problèmes de mobilité durable et 
des besoins croissants en matière de 
réseaux alternatifs. 
 
Lors de l’assemblée départementale 
du 18 novembre, notre Groupe s’est 
prononcé sur deux sujets relatifs aux 
déplacements des Essonniens : le 
projet de Plan de mobilités en Île-
de-France proposé par la Région et 
la nouvelle étape de la Zone à Faible 
Émission (ZFE) métropolitaine. 

Sur ces sujets importants, l’avis de la 
majorité départementale ne semble 
pas donner la priorité à l’accessibilité 
des transports au quotidien pour les 
Essonniennes et Essonnien. Rappelons, 
encore une fois, que l’Essonne a été la 
grande oubliée des problématiques de 
transport au sein de notre Région. Force 
est de constater que nombreux sont les 
usagers qui subissent les galères dans 
les RER et le manque de fiabilité de 
nos liaisons de bus, situation aggravée 
par la privatisation rampante de nos 
réseaux de mobilité. 
 
Ce constat des défauts structurels de 
notre système de mobilités se reflète 
encore plus au niveau ulissien : nous 
sommes l’une des seules grandes villes 
de l’Essonne à ne pas avoir de ligne 
de RER. Forts de ce constat, avec mes 
collègues du groupe Naturellement 

l’Essonne, nous avons saisi le ministre 
des Transports, le président du 
département, afin qu’ils interviennent 
auprès d’Île-de-France Mobilités et de 
la SNCF pour que chaque Essonnienne 
et Essonnien ait accès à un réseau 
de transports efficient, fiable et 
adapté à leurs besoins quotidiens. 
Par conséquent, nous demandons 
le rétablissement des transports en 
commun en Essonne à un 
niveau de service à la hauteur 
des engagements de ses 
autorités compétentes. 

Dans cet esprit de 
mobilisation pour l’intérêt 
général, je tiens à vous 
adresser mes vœux 
les plus chaleureux 
pour ces fêtes de fin 
d’année. 
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 Latifa NAJI, CONSEILLÈRE DÉPARTEMENTALE DE L’ESSONNE  

ÉLUE MUNICIPALE À LA TRANQUILLITÉ PUBLIQUE ET AUX COMMERCES

le mot de votre conseillère départementale
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Le Syndicat Intercommunal 
du Cimetière-Crématorium 
de l’Orme à Moineaux des 
Ulis (SICOMU) poursuit son 
engagement pour garantir un 
service public digne et humain, 
à l’écoute des familles et de 
leurs besoins. À ce titre, l’année 
2025 marquera une étape 
importante vers la création 
d’une Société Publique Locale 
funéraire.

 

Le SICOMU au cœur 
de notre territoire 
C’est le 31 janvier 1978 que le Syndicat 

Intercommunal du Cimetière-Crématorium 

de l’Orme à Moineaux (SICOMU) voit le 

jour, créé par un arrêté Préfectoral inter-

départemental, avec pour compétence 

la création, la gestion et l’entretien d’un 

cimetière. À cette époque, les villes voisines 

d’Orsay et Palaiseau, et les communes des 

Hauts-de-Seine comme Bagneux, Bourg-

la-Reine, Chaville, Meudon et Saint-Cloud, 

faisaient face à un problème commun : 

leurs cimetières étaient sa-

turés. Notre ville, créée en 

1977 va alors accueillir ce pro-

jet intercommunal pour offrir 

un espace de recueillement 

et de mémoire.

En 1993, le SICOMU élargit 

son champ d’action avec 

l’ouverture d’un crématorium aux Ulis. Ce 

nouvel équipement répondait à l’évolution 

des pratiques funéraires et permettait de 

compléter l’offre de services funéraires 

pour les habitantes et les habitants. Ce-

pendant, avec les années, les dynamiques 

ont évolué. En 2020, les villes des Hauts-

de-Seine ont quitté le Syndicat, laissant 

notre ville, Orsay et Palaiseau comme 

membres. 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2020, le SI-

COMU est géré par un comité syndical 

composé de deux délégués par villes (Les 

Ulis, Orsay et Palaiseau), avec à sa tête 

la Maire de notre ville, Clovis Cassan, qui 

en assure la présidence.

Aujourd’hui, le SICOMU continue de 

s’adapter aux besoins des familles et de 

proposer un service public de qualité avec 

une histoire ancrée dans la solidarité entre 

communes.

I 10 I
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UNE AVANCÉE MAJEURE POUR UN SERVICE 
FUNÉRAIRE PUBLIC ET ACCESSIBLE 
Le SICOMU franchit une étape décisive en affirmant son engagement 
pour un véritable service public funéraire. À ce titre, cette année 
marquera la création de la Société Publique Locale (SPL) de l’Orme 
à Moineaux. Cette initiative vise à offrir aux familles endeuillées une 
alternative publique et éthique pour l’organisation des obsèques, loin 
des logiques purement marchandes du secteur privé.
C’est un choix fort, porteur d’une vision profondément humaniste et 
solidaire : celui de garantir à toutes et tous un accompagnement digne, 
accessible et respectueux, quelles que soient leurs conditions sociales 
ou financières « Une initiative que je souhaite voir se concrétiser (…). 
J’en profite par ailleurs, pour saluer le travail des équipes du SICOMU qui 
entretiennent chaque jour notre cimetière. » nous explique Clovis Cassan.
Le SICOMU se positionne ainsi comme un acteur déterminé à défendre 
l’intérêt général et à placer les valeurs de justice et d’égalité au cœur 
de ses actions.

DES PROJETS À VENIR….
Une chambre funéraire sera construite prochainement à l’entrée 
du cimetière : cela permettra aux familles de veiller leurs défunts 
près de chez elles. Des bureaux dédiés accompagneront celles 
qui choisiront le service public pour organiser les obsèques, avec 
également la possibilité de souscrire à des contrats obsèques.

 

DE LA NÉCESSITÉ DE 
SOUTENIR LES FAMILLES  
Fortement attachée à l’action publique, la Municipalité des Ulis 
porte le combat qui est celui de favoriser l’intervention de l’autorité 
publique partout où cela semble opportun. Selon le constat effectué 
par plusieurs communes, les habitants sollicitent de plus en plus 
une aide pour payer les obsèques de leurs proches. Le marché 
privé impose des tarifs sans logiques autre que la spéculation aux 
familles déjà éplorées. D’où la nécessité d’une action concertée 
avec les communes comme l’explique le Maire Clovis Cassan, par 
ailleurs Président du Syndicat : « Dans ces moments de douleurs 
pour les familles, l’accompagnement doit être pourtant à la 
hauteur. Aussi, depuis le début de ce mandat, j’ai souhaité que le 
SICOMU(…) se penche sur cette question et étudie la viabilité et 
la faisabilité d’un service public Local funéraire ».

 

Le cimetière intercommunal de 
l’Orme à Moineaux en bref 

Une surface de 10 hectares avec différents types 

de concessions proposés aux familles :

⊲ Concessions traditionnelles en pleine terre 

ou en caveau ;

⊲ Concessions traditionnelles au cimetière pay-

sager (pas de monument) ;

⊲ Cavurnes et des columbariums pour inhumer 

des urnes ;

⊲ Un Espace du Souvenir avec deux puits de 

cendres permet la dispersion des cendres

⊲ Un mur du Souvenir pour celles et ceux qui 

souhaitent faire poser une plaque nominative 

pour leur défunt ;

⊲ Un carré des Anges pour les décès de bébés 

et jeunes enfants.

L’administration du cimetière est également 

habilitée en tant qu’opérateur funéraire depuis 

décembre 2017. À ce titre, le SICOMU gère les 

inhumations des personnes seules et/ou des per-

sonnes dépourvues de ressources suffisantes 

pour le compte des Maires des Ulis, d’Orsay et 

de Palaiseau.

 

Un accompagnement 
respectueux et complet pour 
les familles
Des prestations de marbreries sont proposées 

aux familles, allant des caveaux neufs ou d’oc-

casion (selon les disponibilités), des cavurnes, 

des columbariums, les creusements en pleine 

terre, le nettoyage des sépultures ou encore des 

fleurissements.

Le crématorium des Ulis accueille les familles 

qui font le choix de la crémation, quelle que soit 

leur ville d’origine. 

Le site de l’Orme à Moineaux propose
⊲ une salle de cérémonie de 80 places au cré-

matorium

⊲ une grande salle de cérémonie pour les inhu-

mations prévues dans les cimetières des trois 

villes ou pour les crémations (capacité d’accueil 

jusqu’à 350 places)

⊲ une salle de convivialité 

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 44 - JANVIER 2025
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1000 crémations par an

3000 concessions 
dans le cimetière

7000 défunts inhumés
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VOIR LES POINTS 

DE COLLECTE

JANVIER

⊲ Du lundi au jeudi de 14h 
à 17h et le vendredi de 
13h30 à 16h : détente et 
convivialité.

⊲ Jeudi 9 janvier : 
dégustation de la Galette 
des Rois : inscriptions 
le lundi 6 et le mardi 
7 janvier. Tarif : 5 €.

⊲ Jeudi 16 : après-midi 
jeux avec l’AVAG à 
l’Espace des Aînés.

⊲ Mardi 21 : jeu de mimes.

⊲ Mardi 21 : assemblée 
plénière et renouvellement 
du Conseil des Aînés : 
rendez-vous en salle du 
conseil à 14h.

⊲ Jeudi 23 : initiation à 
l’aquarelle avec M. Watrin 
sur inscription auprès du 
service des Aînés.

PROGRAMME
DE L’ESPACE
DES AÎNÉS  

DES BONNETS EN SOUTIEN 
CONTRE LE CANCER 
Des bonnets ont été confectionnés dans le cadre des Ateliers Café couture 
qui ont régulièrement lieu à la Maison Pour Tous des Amonts. Ce sont au 
total 20 bonnets et 10 bonnets tricotés qui ont été confectionnés et remis 
à la Ligue contre le cancer, à destination des femmes sous chimiothérapie. 
Cette opération solidaire a été réalisée en lien avec la Direction de la Cohésion 
Sociale et des Solidarités, le Club Omnisports des Ulis, la Maison Sports Santé 
et le Service des Aînés.

DON DE SANG 
Une collecte de sang sera 
organisée par l’Établissement 
Français du sang (ESF) aux Ulis 
en février : le mardi 18 février 
2025 de 15h30 à 20h en 
salle du Conseil municipal, 
avec ou sans rendez-vous, 
sur présentation d’une pièce 
d’identité. 

Repas de Noël : quel 
merveilleux moment ! 
Lors du repas de Noël organisé le 7 décembre 

dernier avec nos Aînés, c’est l’Espace 

culturel Boris Vian qui a servi de cadre pour 

ce traditionnel évènement de fin d’année. 

Dans une ambiance festive et chaleureuse, 

350 Aînés ont pu savourer un délicieux 

repas et profiter de moments de convivialité 

et de belles animations. Leurs sourires et 

leurs retours enthousiastes témoignent 

du succès de cet événement. Un grand 

merci à toutes celles et à tous ceux qui 

ont contribué à faire de cette après-midi 

une réussite.

BIEN VIEILLIR



* Les menus sont susceptibles d’être modifiés.
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SEMAINE DU 27 AU 31 JANVIER 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Taboulé

Cordon bleu 
de volaille, 
Meunière 
colin d’Alaska 
PMD, 
Haricots verts 
à l’ail

Fruit BIO

GOÛTER

Pain au lait
Petit fromage 
frais sucré
Jus multifruit

Penne BIO 
sauce chou 
fleur BIO
et cantal

Yaourt nature

Beignet 
parfum 
chocolat
noisette DCG

GOÛTER

Fromage frais 
Chanteneige 
bio
Clémentine

Soupe de 
légumes 
variés BIO 
et emmental 
râpé BIO

Sauté de 
boeuf LR 
igp sauce 
barbecue 
Merlu pmd 
sauce basilic, 
Carottes BIO

Fruit

GOÛTER

Baguette
Confiture 
d’abricots
Coupelle de 
purée de 
pommes
Lait demi 
écremé

Chou chinois, 
vinaigrette 
balsamique
Rôti de porc 
LR sauce 
caramel, 
Emincé de 
saumon 
sauce oseille, 
Riz parfumé 
cpne

Fromage 
blanc sucré 
différemment :
Noix de coco 
rapee

GOÛTER

Marbré au 
chocolat
Petit 
fromage frais 
aromatisé 
aux
fruits
Poire

Carottes 
râpées BIO 
vinaigrette à 
la moutarde, 
Salade 
verte BIO, 
vinaigrette à 
l’échalote et 
dés de cantal 
AOP

Hoki pmd 
sauce Aurore, 
Semoule

Coupelle de 
purée de 
pomme
Abricot

GOÛTER

Baguette 
viennoise
Yaourt 
aromatisé
Banane

SEMAINE DU 6 AU 10 JANVIER

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Salade 
verte BIO et 
croûtons et 
maïs
et vinaigrette 
moutarde

Filet de 
limande PMD 
sauce
aurore, Riz 
BIO

Crème 
dessert saveur 
chocolat

GOÛTER

Baguette
Beurre doux
Poire
Lait demi 
écremé
Sirop de 
menthe

Sauté de porc 
LR sauce au 
thym
Pané de 
blé, graine, 
emmental, 
épinards, 
Frites

Yaourt 
aromatisé

Fruit BIO

GOÛTER

Gaufre 
nappée au 
chocolat
Petit fromage 
frais sucré
Jus d’ananas

Carottes 
râpées BIO, 
émincé de 
chou blanc 
BIO

Steak haché 
de veau PMD 
à la tomate, 
Boulettes 
de sarrasin, 
lentilles et 
légumes, 
Coquillettes 
BIO

Liégeois 
saveur vanille 
sur lit de
Caramel

GOÛTER

Baguette
Confiture 
d’abricots
Yaourt 
aromatisé
Clémentine

Soupe crecy, 
carotte et 
pomme
de terre BIO 
et emmental 
râpé

Tajine de 
légumes, pois 
chiche BIO, 
semoule BIO 
et amandes 
en topping

Fruit BIO

GOÛTER

Corn flakes
Banane
Lait demi 
écremé

Émincé 
d’endives,Chou 
chinois et dés 
de cantal AOP

Colin d’Alaska 
pmd pané 
au riz
soufflé
Purée de 
courge 
butternut BIO
et pommes de 
terre fraîche
locale

Galette à la 
frangipane

GOÛTER

Baguette 
viennoise
Petit fromage 
frais aromatisé 
aux fruits
Jus de 
pommes

SEMAINE DU 13 AU 17 JANVIER 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VEND

Torsade 
sauce 
lentilles 
vertes,
tomate et 
graine de 
courge

Yaourt nature

Fruit

GOÛTER

Baguette
Camembert
Coupelle de 
purée de 
pomme
Abricot

Salade de 
betteraves 
rouges, Radis 
et beurre 
demi sel

Dés de 
saumon PMD 
sauce crème 
et herbes, 
Riz BIO 
aux épices 
douces

Dessert lacté 
flan saveur 
vanille
nappé 
caramel

GOÛTER

Croissant
Yaourt 
aromatisé
Pomme

Soupe de 
poireaux 
pommes de 
terre bio et 
emmental 
râpé BIO

Poulet PMD 
sauce façon 
grand mère, 
Hoki pmd 
sauce au 
citron Gratin 
de brocolis 
BIO

Fruit BIO

GOÛTER

Barre 
bretonne à 
partager
Petit fromage 
frais sucré
Jus multifruit

Salade verte 
bio et dés de 
cantal AOP, 
Vinaigrette 
framboise

Pate chinois 
boeuf, 
purée pdt, 
Brandade de 
poisson PMD 
(Pdt fraîche 
locale)

Cake myrtille 
farine LCL

GOÛTER

Pain au lait
Banane
Lait demi 
écremé

Merlu PMD 
sauce oseille, 
Haricots 
verts, 
Boulgour BIO

Fromage frais 
Chanteneige 
BIO
Fromage 
fondu BIO 
croc lait

Fruit BIO

GOÛTER

Baguette
Gelée de 
groseille
Yaourt nature
Jus d’orange
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SEMAINE DU 20 AU 24 JANVIER 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VEND

Salade 
verte BIO, 
Endives BIO, 
Vinaigrette au 
miel
Poulet LR rôti 
au jus, Pané 
de blé, graine, 
emmental, 
épinards, 
Pommes de 
terre vapeur

Crème 
dessert saveur 
chocolat

GOÛTER

Madeleine
Petit 
fromage frais 
aromatisé aux
fruits
Clémentine

Beignet de 
poisson PMD, 
Carottes, 
Semoule

Petit fromage 
frais nature au 
lait Entier

Fruit

GOÛTER

Baguette
Beurre doux
Coupelle de 
purée de 
pommes et
fraises
Lait demi 
écremé

Omelette BIO 
et ketchup 
Frites

Cantal AOP, 
Saint Nectaire 
AOP, Pain 
spécial

Coupelle de 
purée de 
pommes et 
Poire

GOÛTER

Pain au 
chocolat
Yaourt nature
Banane

Soupe de 
légumes 
variés BIO

Saucisse de 
volaille façon, 
chipolatas
Nugget’s à 
l’emmental, 
Lentilles LCL 
mijotées

Yaourt nature 
sucré de Sigy 
LCL

GOÛTER

Baguette
Confiture de 
fraise
Petit fromage 
frais sucré
Jus d’ananas

Riz AGB, 
chili vegetal, 
haricot rouge 
AGB

Yaourt 
aromatisé

GOÛTER

Cake nature 
(farine LCL)
--Gâteau 
fourré au 
chocolat
Pomme
Lait demi 
écremé
Sirop de 
grenadine
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CONCOURS D’ÉLOQUENCE DE L’AGGLO PARIS-SACLAY

CAP SUR LA DEMIE-FINALE ! 
Félicitations à nos deux Ulissiens Elias Chergui et Melle Hajar Ariane Erasse qui 
sont qualifiés pour la demi-finale du concours d’éloquence « À Pleine Voix » qui 
aura lieu le samedi 1er février à 10h à l’Espace communal des Coudrages à Villejust. 
Pour rappel, le thème retenu cette année porte sur l’environnement avec comme 
sujet « Faut-il manquer d’énergie pour en changer ? ».

Félicitations aux autres participantes et participants qui n’ont pas démérité !

Des « classes inclusives » 
au Collège de Mondétour 
Dans le cadre d’un appel à projet du conseil départemental 
de l’Essonne autour de l’innovation pédagogique, le collège 
Mondétour a initié un projet de salle de travail alternative, 
aussi appelée classes inclusives. 

Pour plus d’inclusivité dans la démarche pédagogique du collège, cette 

salle a été totalement refaite et équipée, offrant ainsi un cadre de travail 

plus convivial et une liberté de mouvement que ne permettent pas les 

salles traditionnelles. L’association des parents d’élèves a contribué à 

financer l’équipement. 

On peut ainsi trouver, dans cette salle, des bureaux-vélos, des ballons 

d’assise, des tapis, des tables modulaires et d’autres accessoires innovants. 

Déjà très prisée pour les enseignements de langues et cultures et par 

les classes de SEGPA, elle est accessible sur réservation à l’ensemble 

des enseignants du collège.

Inaugurée très prochainement, cette expérience va très certainement 

faire des émules !

Le collège s’est même engagé dans l’équipement d’une deuxième classe 

inclusive d’ores et déjà retenue après un appel à projet de la Ville des Ulis, 

avec le financement du Fonds Citoyen de la communauté d’agglomération 

Paris-Saclay et toujours avec le concours de l’association des parents 

d’élèves. Félicitations au collège Mondétour pour cette initiative !

NOUVEAUTÉ
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Eurobio Scientific est un acteur 
français intégré du diagnostic 
in vitro, présent à l’international 
dans 7 pays. Aujourd’hui, leader 
de ce marché, le groupe poursuit 
son développement dans les 
domaines de la recherche jusqu’à 
la commercialisation de produits 
de diagnostic et des sciences 
de la vie. Le groupe recrute 
différents profils pour des stages, 
alternances ou des emplois. 
N’hésitez pas adresser votre 

candidature.
Rattaché(e) à notre équipe 
PRODUCTION, vous serez en 
charge de la production de 
kit diagnostic et assurerez les 
missions suivantes :

⊲ piloter les opérations 
de fabrication du 
produit ;

⊲ formuler les produits 
en respectant 
scrupuleusement 
les instructions de 
fabrication ;

⊲ féaliser la pesée des 
poudres ;

⊲ réaliser différents 
tests et techniques 
d’analyse : PCR, HPLC, 
Culture cellulaire, Elisa ;

⊲ préparer et vérifier les 
éléments nécessaires à 
la production (matières 
premières ;

⊲ produits, articles de 
conditionnement...) ;

⊲ participer à la mise 
en place, à la validation 
et à la qualification des 
équipements ;

⊲ rédiger toute ou une 
partie des documents 
de production (dossiers 
de lots ;

⊲ procédures, modes 
opératoires…) ;

⊲ organiser le 
déroulement des 
différentes étapes de 
production ;

⊲ démarrer, conduire 
et arrêter une ligne de 
production ;

⊲ assurer le 
fonctionnement 
de l'ensemble des 
machines de la ligne de 
production ;

⊲ identifier et 
diagnostiquer les 
anomalies survenues 
en cours de process ;

⊲ organiser les 
opérations de 

rangement et de 
vide de ligne dans 
le respect des BPF 
(Bonnes Pratiques 
de Fabrication) et les 
enregistrer ;

⊲ assurer le 
Conditionnement 
et l’étiquetage des 
produits ;

⊲ assurer le nettoyage 
et l’entretien des 
équipements et/ou du 
matériel.

(CDI) H/F

Devenez Technicien 
de fabrication/
conditionnement

Pour en 

savoir plus 

sur l’offre et 

candidater 

Pour en 

savoir plus 

sur Eurobio 



  L’ANTENNE DES ULIS VOUS ACCUEILLE : 1 rue de l’Aube

 DU LUNDI AU JEUDI : de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30  
 LE VENDREDI : de 9h à 13h et de 14h à 16h

 PLUS D’INFOS : mlvitalis.org au  01 69 18 79 10

« En 2025, ta Mission Locale te propose toujours un 
accompagnement global : emploi, formation, stage, alternance, 
citoyenneté, santé, logement, justice, mobilité…

Retrouve toute l’année tes ateliers permanents : les petits déj’ 
emploi, le parrainage, les permanences logement et justice, les 
ateliers santé et vie quotidienne ! 

Et pour bien démarrer 
l’année, l’équipe de  
VITA-LIS t’accueille 
sur l’antenne des 
Ulis : 

14 janvier : 
Mardi de l’intérim 
avec l’agence 
MANPOWER

20 janvier :  
Visite et découverte 
des métiers du 
grand âge au sein de 
l’EHPAD  
Simone Veil

4 février :  
Ciné-débat à 
Jacques Prévert

Du 14 au 21 janvier :  
Contrat 
d’engagement 
jeune 

mlvitalis.org

POUR BIEN DÉMARRER L’ANNÉE,

TA MISSION LOCALE TE PROPOSE :

SESSION CONTRAT
D’ENGAGEMENT JEUNE

DU 14 AU 21 JANVIER

VISITE DE L’EHPAD
SIMONE VEIL

LE 20 JANVIER
CINÉ-DÉBAT 

À JACQUES PRÉVERT

LE 4 FÉVRIER MARDI DE L’INTÉRIMAVEC MANPOWER
LE 14 JANVIER

Contacte ta Mission Locale

SUR L’ANTEN
N

E  DES ULIS
 !



Ensemble, agir au cœur du territoire
 PLUS D’INFOS : www.meif-paris-saclay.fr

au  01 69 29 00 11 ou à  contact@meif.fr

Vous avez plus de 26 ans,

la Maison de l’Emploi, de l’Insertion et de 
la Formation (MEIF) Paris-Saclay vous 
accueille sur l'antenne locale des Ulis 
pour vous accompagner et vous orienter 
dans vos démarches de retour à l'emploi.



  RETROUVEZ LES : 2 avenue d’Alsace

 DU LUNDI AU JEUDI :  de 13h15 à 17h sur rendez-vous   

   de 9h à 13h15 sans rendez-vous  
 Un agent vous accompagne dans l’utilisation des bornes  

 internet pour faire vos démarches.

 LE VENDREDI : de 9h à 12h sans rendez-vous

MOBIVILLE, POUR UNE 
MOBILITÉ GÉOGRAPHIQUE 
ET PROFESSIONNELLE

«  À côté de l'allocation chômage, d'autres 
dispositifs d'aides financières viennent 
en soutien à vos projets de formation, de 
mobilité, de reconversion professionnelle ou 
de création d'entreprise. Votre Agence France 
Travail vous accompagne vers plusieurs 
solutions dédiées à retrouver sur la plateforme 
Mes Aides France Travail. Ce portail digital 
présente notamment les aides à la mobilité 
et des offres de logements saisonniers 
dans certaines régions.
Associée à Action Logement,  France Travail 
propose sur la plateforme numérique a un 
outil destiné autant aux demandeurs d’emploi 

qu’aux salariés ayant un projet 
de mobilité géographique 
et professionnelle vers les 
territoires qui recrutent. 

 
   EMPLOIS : LA VILLE DES ULIS RECRUTE

Auxiliaire de puériculture
CADRE D'EMPLOIS DES AUXILIAIRES DE 
PUÉRICULTURE
POSTE À POUVOIR IMMÉDIATEMENT
CANDIDATURES À ADRESSER À MONSIEUR LE 
MAIRE

MISSIONS PRINCIPALES : 

⊲ Accueillir l’enfant et assurer sa sécurité physique et affective, 
contribuer à son éducation et à son éveil.

DÉTAIL DES ACTIVITÉS : 

⊲ Accueil des enfants et parents en assurant la transition entre 
la famille et la structure. Organisation, proposition et participation 
aux activités ludiques et motrices adaptées aux différents âges 
des enfants, etc.

Plombier h/f
FILIÈRE TECHNIQUE

CADRE D'EMPLOI : ADJOINT TECHNIQUE 
TERRITORIAL-ATT - CATÉGORIE : C

Sous la responsabilité directe du Responsable 
de l’atelier plomberie, vous devrez assurer l’entretien du 
patrimoine et réaliser des travaux de sanitaire et de chauffage 
en vue de l’amélioration des équipements.

DÉTAIL DES ACTIVITÉS :

⊲ Tous types de travaux sanitaire et chauffage concernant les 
installations, etc.

Électricien h/f
FILIÈRE : TECHNIQUE

CADRE D'EMPLOI : ADJOINT TECHNIQUE 
TERRITORIAL-ATT

CATÉGORIE : C

MISSIONS PRINCIPALES : 

⊲ Sous la responsabilité directe de l'Agent de maîtrise de 
secteur, vous devrez assurer l'entretien du patrimoine et 
réaliser des travaux électriques en vue de l'amélioration des 
équipements.

DÉTAIL DES ACTIVITÉS :

⊲ Travaux d'entretien courant : vérifier les connexions 
électriques des armoires (serrage des bornes), supprimer des 
installations pirates, remplacer des organes détériorés.

⊲ Travaux d'enrichissement du patrimoine : remplacer des 
organes non conformes, créer de nouvelles alimentations 
depuis les armoires divisionnaires en vue de l'équilibrage des 
phases de l'installation.

⊲ Travaux de mise en conformité : accompagner les 
personnes lors des commissions de sécurité, visiter des 
installations avec l'agent de l'organisme de contrôle.

⊲ Travaux de rénovation : modifier des installations dans 
les règles de l'art, déplacer ou créer un poste de travail, de 
luminaires, etc. 
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PISCINE MUNICIPALE : 
NOUVELLE  
BILLETTERIE 
EN LIGNE ! 
Bonne nouvelle pour les amateurs 
de natation ! La piscine municipale 
lance sa toute première billetterie 
en ligne. Plus besoin de faire la 
queue : en quelques clics, réservez 
vos entrées où que vous soyez. 
Une nouvelle solution rapide 
et pratique !  
Le site web de vente en ligne 
est ouvert. Adressez-vous aux 
hôtesses ou hôtes d’accueil pour 
récupérer votre identifiant et mot 
de passe temporaire pour accéder 
à votre espace.

 PLUS D’INFORMATIONS : 

01 69 07 45 96S’associer pour mieux agir
Soucieuse de renforcer les actions déjà entreprises (campagnes de 
dépistages, sensibilisations, etc.) et de mutualiser ses efforts dans 
la lutte contre le cancer, la Ville a fait le choix d’adhérer au Club 
« Collectivités territoriales et prévention des cancers ».

 

Un partenariat 
prometteur 
L’adhésion au Club « Collectivités territoriales 

et prévention des cancers » a été actée 

lors du dernier Conseil municipal. Elle 

s’inscrit dans la dynamique de la politique 

de santé communale axée sur le soin et 
la prévention, ou encore le renforcement 
des partenariats utiles. En qualité de 
membre du Club, notre Ville pourra donc 
être accompagnée par un ensemble de 
partenaires, institutionnels, associatifs et  
académiques, dont l’expertise permettra 
d’amplifier l’impact de nos actions.

Dans le cadre de cette adhésion, la Ville 

a participé à une plénière organisée 

le mois dernier au siège de l’Institut 

National du Cancer (INCA) à Paris.  

L’un des temps forts était dédié à la 

thématique du surpoids et de l’obésité. 

L’occasion de présenter les actions de 

prévention et de promotion mises en 

place par le Centre Municipal de Santé 

(CMS), notamment dans le cadre du 

projet « Bouger et croquer la santé aux 
Ulis » financé par l’Agence Régionale 
de Santé. Ainsi que d’autres actions 
portées par la Direction de la Cohésion 
Sociale et des Solidarités.

 

Le Club « Collectivités 
territoriales et 
prévention des 
cancers » en bref 
C’est une initiative de l’Institut National 

du Cancer (INCA). L’ambition est 
d’appuyer, renforcer et aider à 
développer les initiatives des 
collectivités en matière de promotion de 
la santé et de prévention des cancers. 

Ce Club permet aux collectivités de 

bénéficier d’un programme complet 

d’accompagnement opérationnel. 

L’INCA met à leur disposition son 

expertise scientifique, avec pour enjeu 

de créer un espace de coopération 

pair-à-pair et un partenariat pérenne 

avec les collectivités.

LUTTE CONTRE LE CANCER

ÉCOLE DU 
MOUVEMENT : IL 
RESTE DES PLACES !
Le Club Omnisports des Ulis a lancé 
en septembre 2024 son "École 
du Mouvement", une initiative 
visant à promouvoir la littératie 
physique chez les enfants de 1 à 
6 ans. Ce programme, au tarif de 
150 € par an, propose des séances 
hebdomadaires de développement 
moteur (courir, sauter, grimper, 
lancer…) et psychosocial, afin de 
favoriser un mode de vie sain et un 
engagement durable dans l’activité 
physique. Les cours, encadrés par 
des professionnels du sport, se 
déroulent au Gymnase des Amonts 
tous les samedis matin. 

 PLUS D'INFORMATIONS : 

01 69 07 93 70
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Avant de commencer chaque 
nouvelle année, notre Conseil 
Municipal adopte le budget 
qui guide nos actions 
pour l’année suivante. 
Ce processus de gestion 
responsable est un exercice 
auquel tous les habitants des 
Ulis s’attellent également à 
leur échelle : évaluer leurs 
ressources avant de planifier 
leurs dépenses.
Cependant, la gestion 
budgétaire de l’État 
contraste fortement avec 
celle de notre commune. 
Alors que la France peine à 
maîtriser son endettement 
et impose des priorités 
budgétaires axées sur la 
réduction des déficits, sans 
contribution significative des 
plus fortunés, Les Ulis affiche 
une santé financière solide. 
Depuis 1977, une tradition 
de rigueur budgétaire et de 
vision à long terme permet 
de garantir des services 
publics de qualité tout en 
maintenant des équipements 
performants.
Avec un endettement par 
habitant parmi les plus 
faibles, nos choix budgétaires 
pour 2025, illustrent 
un engagement envers 
la solidarité et le vivre-
ensemble, démontrant qu’une 
gestion réaliste et durable est 
possible, même en contexte 
contraint.
 Nous entendons donc 
poursuivre nos priorités 
afin de garantir autant 
que possible la promesse 
républicaine auprès de 
toutes les Ulissiennes et les 
Ulissiens.

Gilbert PIANTONI, 
ADJOINT AU MAIRE EN CHARGE 

DES FINANCES, DES AFFAIRES 

GÉNÉRALES ET DE LA MÉMOIRE

le mot de l’élu
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RL’élaboration du budget 2025 traduit les priorités et les 
ambitions de la Municipalité pour construire la ville de 
demain. Il a été voté en Conseil municipal le 19 décembre 
dernier. Après une année 2024 placée sous le signe 
de l’inflation, notamment sur les prix de l’énergie, 
2025 s’annonce marquée par de fortes incertitudes. 
L’instabilité politique et l’absence de majorité absolue à 
l’Assemblée nationale rendent les mesures du projet de 
loi de finances imprévisibles, compliquant les projections 

budgétaires des collectivités et donc de notre Ville. 

BUDGET 2025 : 
POURSUIVRE LES 

PRIORITÉS MALGRÉ LE 
CONTEXTE INCERTAIN

Malgré tout, la Municipalité fait le choix de poursuivre une politique 
d’investissement dynamique, tout en garantissant une offre de services 
publics de qualité, le tout en veillant à une maîtrise des dépenses.

 

Une baisse continue des moyens, les communes 
à bout de souffle 
Depuis plusieurs années, les collectivités territoriales subissent des 

pressions croissantes de la part de l’État pour réduire leurs dépenses. Et 

notre Ville n’y échappe pas. Cette stratégie, visant à maîtriser les finances 

publiques nationales, repose en grande partie sur des économies imposées 

aux communes, départements et régions. Le Projet de Loi de Finances 
(PLF) 2025 réclame une contribution des collectivités par la création 
d’un « Fonds de réserve », qui fera une ponction sur les recettes des 
collectivités, à hauteur de 5 milliards d’euros, ce qui pourrait représenter 
près de 1 million d’euros sur les recettes de notre Ville ! Parallèlement, les 

dotations de l’État continuent de diminuer, ce qui contraint la Municipalité 

à jongler avec des ressources limitées tout en maintenant les services 

essentiels aux Ulissiennes et aux Ulissiens.  

 

Une volonté politique d’agir malgré le contexte
Cette situation crée un paradoxe : alors que les besoins des citoyens 

augmentent, qu’il s’agisse de soutien social, de solutions de mobilité durable 

ou d’investissement dans la transition écologique, les marges de manœuvre 

financières ne cessent de se réduire. Cependant, comme l’explique le Maire 

Clovis Cassan « Nous faisons le choix d’adopter un budget volontairement 

volontariste, que nous devrons peut-être repenser en cours d’exercice en 

fonction des choix gouvernementaux mais avec la détermination toujours 

intacte d’offrir un avenir désirable à toutes et à tous ». 

MAGAZINE MUNICIPAL VIVRE AUX ULIS • N° 44 - JANVIER 2025

D
O

SS
IE

R

I 17 I



I 18 I
D

O
SS

IE
R MAINTENIR LE CAP ET RENFORCER LES 

INVESTISSEMENTS DANS 4 AXES PRIORITAIRES

 

Un cadre de vie agréable 
qui allie tranquillité et sérénité 
publiques  

Garantir un logement décent pour chaque Ulissiennes et 

Ulissiens est un marqueur de la politique municipale. Le lien 
sera donc renforcé avec les bailleurs. 

Par ailleurs, la réhabilitation du secteur de Courdimanche va se 

poursuivre. Des actions majeures seront aussi menées cette année, 

que ce soit la dératisation à l’échelle de la ville, la sécurisation grâce 

à l’entretien de 72 caméras, et le développement d’animations 

pour garantir un cadre de vie de qualité pour toutes et tous.

 

Continuer le pari 
de l’éducation

L’amélioration du parcours de l’enfant 
est un enjeu majeur de la politique 
municipale. Les actions en faveur du bien 

grandir vont donc se poursuivre, avec 

notamment l’adoption du Plan Pluriannuel 

d’Investissement à hauteur de 6 millions 
d’euros consacrés à un véritable Plan École de 

réhabilitation des groupes scolaires. Mais aussi une 

amélioration des conditions d’accueil et d’apprentissage 

sur le territoire ainsi que le développement d’animations 

extra et périscolaires. La végétalisation des cours d’école 

est également en cours. 

À cela s’ajoute l’ambition de la Municipalité qui est de faire 

de notre ville un Territoire d’Innovation Pédagogique. Cela 
se traduit par la candidature en juillet 2024 au Label « Cité 
Éducative », qui est en cours de confirmation (Voir Vivre 

aux Ulis d’octobre 2024). Un dispositif permettant à tous 

les acteurs de co-construire un projet éducatif solide à 

travers un financement de l’État et de la Ville.

Il est important de noter que la Ville fait de la santé des 

jeunes l’une de ses priorités. C’est à ce titre qu’elle a 

soutenu, fin 2024, l’ouverture d’un nouveau Centre 

Médico-Psycho- Pédagogique (CMPP). Ce centre a pour 

mission d’accompagner les enfants et les adolescents 
de 0 à 20 ans qui présentent des troubles qui peuvent 
affecter leur vie quotidienne (Voir Vivre aux Ulis d’octobre 

2024). Dans le même élan, la Ville a aussi financé à hauteur 

de 37 000 € l’ouverture, début décembre, d’un nouveau 

Centre Médico-Scolaire (CMS). À la croisée de l’éducation 

et de la santé, ce CMS va jouer un rôle essentiel dans 
la prévention médicale et le lien avec les parents, les 
enfants et les enseignants.

 

Poursuivre les investissements 
nécessaires pour une Ville résiliente, 
sociale et solidaire 

Enjeu majeur de notre époque, la Municipalité multiplie les 

actions en faveur de la transition écologique. L’objectif est 

de poursuivre ces efforts afin d’intégrer la dimension 
écologique dans chaque action et projet municipal avec 
notamment : la préservation de nos bâtiments communaux 

par la rénovation thermique, permettant une amélioration 

des performances du bâti, mais aussi, la mise en place 

d’un Plan Lumière décliné sur la commune visant à optimiser la 

consommation énergétique. À noter également, la rénovation de nos 

équipements publics, comme le passage aux LED dans les gymnases, la 

création de pistes cyclables sécurisées, la poursuite du développement 

de l’autonomie alimentaire par l’implantation d’arbres fruitiers dans la 

ville et enfin, la protection de la Biodiversité avec le développement 

continu du compostage pour réduire le volume de déchets produits et 

générer une ressource.

1

2

3
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MAINTENIR LE CAP ET RENFORCER LES 
INVESTISSEMENTS DANS 4 AXES PRIORITAIRES

⊲ 752 000 €
Bâtiments municipaux 

⊲ 719 000 € 
Groupes Scolaires 

⊲ 20 000 € 
Sites culturels

⊲ 3 433 000 €
Jeunesse et Sports 

⊲ 980 000 € 
Aménagement urbain

Quelques 
projets phares 
par secteurs

 

Être aux rendez-vous de la participation 
citoyenne et de la démocratie locale

L’objectif est clair depuis le début du mandat : celui de faire des 
Ulis une ville inclusive au sein de laquelle la voix de chaque 
citoyen compte. Par conséquent, la Municipalité prévoit de 

renforcer ses instances participatives (Conseils Municipal des 

jeunes, Conseil Municipal des enfants, Conseil des Aînés, 

Conseil citoyen) et d’intensifier les actions de terrain, comme 

les réunions de quartier. 

En 2025, les groupes de travail axés sur le budget participatif et la 
transition écologique vont se poursuivre, en lien avec la Fabrique citoyenne. 

L’année à venir marquera aussi la mise en place d’un café associatif. Le 

renforcement des échanges avec les villes jumelées pour promouvoir la 

démocratie participative est également prévu.

4

Un budget stable… 

⊲ baisse du niveau d’endettement et bonne 
gestion de la capacité de désendettement ;

⊲ maîtrise des dépenses de fonctionnement ;

⊲ des recettes de fonctionnement 
globalement dynamiques ;

…avec des 
engagements 
politiques clairs

⊲ 0 hausse des taux de fiscalité locale ;

⊲ un niveau de dépenses d’investissement 
ambitieux et conforme aux projets de la 
Municipalité.

LE BUDGET 
2025 EN 
CHIFFRES

Fonctionnement : 49 281 507 € ;

Investissement : 12 718 349 € ;

Autofinancement : 3,4 millions € 

Prévu, dans l’attente des résultats définitifs 2024 ;

Emprunt : 6,5 millions € 

Il est prévu un emprunt d’équilibre à hauteur de 

6,5 millions € ;
Subventions et autres : Les subventions représentent 

2 160 millions €. Il convient d’ajouter certaines dotations 

telles que le FCTVA à hauteur de 585 000 €. Enfin, une 

cession est prévue à hauteur de 73 000 € ;

Encours de la dette : Au 1er janvier 2025, l’encours de la 

dette de la commune s’élèverait à 10 996 340 €.
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RENDEZ-VOUS MUSICAL 
AVEC PROFESSEUR X 
« Éduquer c’est pas si compliqué » est une conférence chantée 
interactive, mêlant psychologie de la parentalité et sciences cognitives, à 
découvrir le vendredi 10 janvier à 18h au Radazik (gratuit sur réservation). 

Le spectacle sera suivi en janvier et février d’ateliers en petits groupes 

avec l’Association pour Vivre l’Auto-Gestion (AVAG) des Ulis. Ce sera 

l’occasion de mettre en pratique des notions clés du spectacle à savoir 

répondre aux besoins essentiels des enfants et privilégier l’éducation 

dans le soutien à l’éducation par le contrôle.

Mais qu’est-ce qu’une conférence chantée ?

C’est un spectacle à la croisée du théâtre, du tour de chant et de la 

conférence. Son objectif est de sensibiliser le public à des sujets de société. 

VOS AGENTS RECENSEURS

Christine SPANO Laetitiä CRESPY Fabienne DURIEU Zohra LAAROUSSIChristelle SOUKHAL Christine PERIQUITO

CAMPAGNE DE RECENSEMENT DE LA POPULATION 2025 

Connaître notre ville et ses habitants 
pour répondre et anticiper les besoins 
Cette année, le recensement de la population 
se déroulera du 16 janvier au 28 février 2025. 
Elle est réalisée par l’Institut National de la 
Statistique et des Études Économiques (INSEE), 
et les communes pour déterminer la population 
de chaque ville et de tout le pays.

QUELS SONT LES INTÉRÊTS DU RECENSEMENT ?
Le recensement de la population permet de collecter des 

données essentielles pour penser et mettre en œuvre des 

projets futurs. Les informations recueillies auprès de l’ensemble 

de la population et au niveau local sont utiles. Ces données, 

qui portent sur les caractéristiques de la population (âge, sexe, 

profession, habitudes de transport, conditions de logement) 

servent notamment à anticiper les besoins et les équipements 

collectifs nécessaires. Les chiffres issus du recensement de 

la population déterminent également la participation de l’État 

au budget des communes. Ces données statistiques sont 

donc des éléments essentiels qui aident à la mise en œuvre 

de politiques et services. 

COMMENT ÇA MARCHE ?
La campagne de recensement se déroulera sur plusieurs 

secteurs de la ville. Si votre foyer est concerné par l’échantillon 

à recenser, un agent municipal se présentera à votre 

domicile muni de sa carte officielle signée par Monsieur le 

Maire. L’agent vous remettra les formulaires à remplir et à lui 

remettre (lors d’un prochain rendez-vous) ou une notice avec 

vos identifiants de connexion pour vous recenser 

vous-même directement sur internet.

 PLUS D’INFORMATIONS : 01 69 29 34 00 RECENSEMENT
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Ulis 2 : un Centre Commercial 
en pleine transformation !
Le Centre Commercial Ulis 2 continue de se réinventer pour mieux répondre aux attentes des 

habitants. Dès janvier 2025, de grands travaux d’agrandissement débuteront, avec à la clé 
de nouvelles enseignes, des restaurants variés et même un futur cinéma, qui viendront 
enrichir l’offre de loisirs et de services.

DES AMÉNAGEMENTS POUR LES PIÉTONS ET LES AUTOMOBILISTES 
Ces transformations s’accompagneront de quelques ajustements : le parking situé dans le 

périmètre des travaux sera fermé temporairement. Des alternatives de stationnement et des 

aménagements pour les piétons seront mis en place pour garantir l’accès au site en toute sécurité.

Avec ce projet ambitieux, Ulis 2 s’impose comme un véritable pôle de vie et de dynamisme pour 

notre ville, contribuant à l’épanouissement de ses habitants et au rayonnement du territoire.



Rendez-vous le samedi 1er février 2025 dès 20h30 à l’Espace culturel Boris Vian.
Les chorégraphes Bouzid Ait Atmane et Saïdo Lehlouh célèbrent dans ce spectacle de 

danse Hip-hop, intitulé « Opening », la grammaire disruptive d’une contre-culture qui 

ne cesse d’affirmer sa vivacité et sa créativité. 

Tel un retour vers le futur du mouvement hip-hop, « Opening » est un hommage à sa 

force plus que jamais festive et subversive

Soirée freestyle 
avec « Opening »

Concert de l’Odysee 
symphonique 2025
Venez vivre la Symphonie Dell’Arte 
L’Orchestre de l’Odyssé Symphonique, sous la direction de Sabine 

Aubert vous invite à deux concerts intitulés « Symphonie dell’Arte ».  
⊲ Rendez-vous le samedi 18 janvier dès 20h30 et le dimanche 19 à 
17h au Centre St Jean XXIII 91 940 Les Ulis.

Derrière le masque, la musique s’attache à révéler les différentes 

facettes du genre humain. Lors d’une soirée festive et intense, 

l’orchestre vous offrira une large fresque de l’expression humaine 

représentée par la Commedia Dell’Arte.

  RÉSERVATIONS : Destination Paris-Saclay : 01 69 28 59 72 

Ou sur place ½h avant le concert 

RENSEIGNEMENTS : 07 49 43 33 16 SUR LE SITE DE 

L’ORCHESTRE ODYSSÉE 

SYMPHONIQUE 
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EN LIGNE



DOCKSIDE COMEDY CLUB 
 Stand-up 

VENDREDI 31 JANVIER 2025 À 21H
OUVERTURE DES PORTES ET DU 
BAR À 20H30
TARIF B DE 5€ À 12€ I 
TOUT PUBLIC
Dans la lignée des soirées humour 

du stand-up, le Dockside Comedy 

club, lieu cosy et convivial s’invite 

aux Ulis ! Entre amis ou en famille, 

venez découvrir les humoristes 

tendance de la scène parisienne, 

accompagnés d’un DJ et d’un 

speaker (chauffeur de salle) pour 

une ambiance survoltée !

Avec : Nonolekhmer, 
Zaef Maiga, Silver, Olivia Dago, 
Nizar Boumallassa, Kader Diaby 
et Lewis.
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Cinéma 
PROGRAMME DE JANVIER  

MER 8/01
VAIANA 2 à 14h30

JEU 9/01
SARAH 
BERHNARDT, LA 
DIVINE à 15h

VINGT DIEUX 
à 18h(ST)

EVERYBODY 
LOVES TOUDA 
(VO) à 20h30

SAM 11/01
VAIANA 2 à 15h30

SARAH 
BERHNARDT, 
LA DIVINE à 18h

VINGT DIEUX 
à 20h30

DIM 12/01

VINGT DIEUX 
à 14h30

SARAH 
BERHNARDT, LA 
DIVINE à 17h

MAR 14/01
EVERYBODY 
LOVES TOUDA 
(VO) à 18h

SARAH 
BERHNARDT, LA 
DIVINE à 20h30 ( 
ST)

MER 15/01
MUFASA : LE ROI 
LION à 14h30

JEU 16/01

LE DÉLUGE à 15h

MON 
INSÉPARABLE 
à 18h (ST)

LES ENCHAÎNÉS 
(VO) à 20h30 ciné 
culte 

SAM 18/01
MUFASA : LE ROI 
LION à 15h30

MON 
INSÉPARABLE 
à 18h

LE DÉLUGE 
à 20h30

DIM 19/01
MON 
INSÉPARABLE 
à 14h30

MUFASA : LE ROI 
LION à 17h

MAR 21/01
LE DÉLUGE à 18h 
(ST)

MON 
INSÉPARABLE 
à 20h30

MER 22/01
SONIC 3 - LE FILM 
à 14h30

JEU 23/01

UN OURS DANS 
LE JURA à 15h & 
20h30

BIRD (VO) à 18h 

SAM 25 /01
UN OURS DANS 
LE JURA à  16h 
(ST)

Ciné Relax

BIRD (VO) à 18h15

LE SEIGNEUR 
DES ANNEAUX : 
LA GUERRE DES 
ROHIRRIM (VF) 
à 20h45 Sam POP

DIM 26
SONIC 3 - LE FILM 
à 14h30

TÁR (VO) à 17h

Ciné Rencontre

MAR 28/01
UN OURS DANS 
LE JURA à 18h

BIRD (VO) 
à 20h30 14h30 (VF)

MER 29/01
LES EXTRAORDI-
NAIRES AVEN-
TURES DE MORPH 
à 10h30

Ciné P’tit dèj

LA CHAMBRE 
D’À CÔTÉ (VO/VF) 
à 14h30 (VF)

JEU 30/01
LA FILLE D’UN 
GRAND AMOUR 
à 15h & 20h30 (ST)

LA CHAMBRE 
D’À CÔTÉ (VO/VF) 
à 18h (VO)

SAM 1ER /02
LES 
EXTRAORDI-
NAIRES  
AVENTURES DE 
MORPH à 16h30

LA FILLE D’UN 
GRAND AMOUR 
à 18h

SHAUN OF 
THE DEAD (VO) 
à 20h30

DIM 2/02

LA FILLE D’UN 
GRAND AMOUR 
à 14h30

LA CHAMBRE 
D’À CÔTÉ (VO/VF) 
à 17h ( VO)

MAR 4/02
LA CHAMBRE 
D’À CÔTÉ (VO/VF) 
à 18h (VF)

Retrouvez le programme complet du 
cinéma Jacques Prévert  lesulis.fr 

Concerts, spectacles et nouveautés : 
retrouvez les programmes de l’Espace 

culturel Boris Vian et du Radazik  
sur  lesulis.fr 

ESPACE CULTUREL 
BORIS VIAN

RADAZIK

Théâtre, humour, danse et musique, 
retrouvez le programme de vos sorties 

culturelles du mois de janvier.

Agenda
DE JANVIER
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Docteure Nay : 
48 ans de bienveillance 

envers les enfants 
Docteure Nay, pédiatre âgée de 80 ans, a pris sa retraite après 48 ans de dévouement 
auprès des enfants ulissiens. Son départ marque la fin d’une ère pour de nombreuses 

familles Ulissiennes, dont elle a accompagné les enfants et parfois même leurs parents 
avant eux, le tout avec une bienveillance, une passion et un professionnalisme exemplaires.

Exercer cette 
profession était 

l’expression d’une 
partie de ce que 
je porte et que 

j’incarne : prendre 
soin des gens et 
les soigner, car 
cela a toujours 

compté pour moi. 
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« J’aime les enfants et ça 
me semblait évident de faire 
ce métier »
L’entretien a eu lieu dans son ancien cabinet 

aux Millepertuis. À peine le seuil de la porte 

franchi, que l’on est envahi par le charme d’un 

décor intimiste. Un peu comme si l’on était à 

la maison, dans un cocon paisible. Un cadre 

imaginé pour mettre à l’aise les enfants et 

leurs parents. Celle que les enfants appellent 

affectueusement « mamie », ou « Mireille » de 

son prénom, aura consacré plusieurs décennies 

de sa vie au bien-être des enfants. Un départ qui 

suscite une vive émotion chez ces nombreux 

parents, tant son rôle a marqué les familles, 

génération après génération. À la question 

de savoir pourquoi elle a choisi d’exercer la 

profession de pédiatre, c’est avec un regard 

plein de conviction et un sourire en coin qu’elle 

nous répond « J’aime les enfants, et ça me 

semblait évident de faire ce métier ! ».

Après des études de médecine à Lyon, Mme Nay 

rejoint son époux en région parisienne. C’est donc 

en 1976 qu’elle s’installe aux Ulis, apparaissant 

de fait comme l’une des témoins privilégiés 

d’une ville en pleine éclosion, tissant au passage 

des « liens d’amitié » avec ses patients au fil 

des générations. « Exercer cette profession 

était l’expression d’une partie de ce que je 

porte et que j’incarne : prendre soin des gens 

et les soigner, car cela a toujours compté 

pour moi » nous dit-elle.

Au cours de toutes ces années, Mme Nay 

aura gagné la confiance des Ulissiens par 

son approche chaleureuse et son profond 

respect pour ses jeunes patients et leurs 

familles. « Elle n’a pas seulement soigné 

nos enfants, elle les a vus grandir, elle a 

soutenu leurs premiers pas, écouté leurs 

premiers mots et surveillé leur santé à 

chaque étape clé de leur développement » 

nous racontent Laurence et Bryan. Certains 

d’entre eux, devenus parents à leur tour, ont 

choisi de lui confier leurs propres enfants, 

créant un lien intergénérationnel précieux.

 

Un humanisme et une expertise 
qui font l’unanimité 
Cette passionnée de médecine pédiatrique a 

toujours exercé son métier avec une rigueur 

exemplaire doublée d’une grande humanité. 

Sa capacité à allier expertise médicale et 

approche bienveillante a fait d’elle une 

professionnelle appréciée. Les témoignages 

sont unanimes : « elle a su nous rassurer 

dans les moments d’angoisse, trouver 

les mots justes face aux inquiétudes, et 

nous accompagner avec tact et empathie 

lorsque nous étions confrontés à des défis 

de santé », nous expliquent Isabella et Matteo, 

des parents ulissiens.

Au fil des années, elle est devenue bien plus 

qu’une pédiatre. Elle a incarné un repère dans 

la vie de nombreuses familles, « un visage 

familier qui inspirait confiance », nous dit 

Nadine, maman de Leila qui fût sa patiente. 

Son cabinet, véritable lieu d’échanges, a été 

témoin de nombreuses histoires, petites et 

grandes, qui racontent la vie de notre ville 

et ses habitants.

 

Le début d’une nouvelle vie 
Une anecdote l’a particulièrement marqué au 

cours de sa carrière, et c’est avec spontanéité 

et le sentiment du devoir accompli qu’elle 

nous la raconte « Je me souviens de ce 

petit garçon, venu avec ses parents pour 

une consultation la veille de ses vacances. 

Après la consultation, j’ai découvert une 

masse inquiétante dans son ventre qui 

m’a poussé à agir immédiatement. Il a fallu 

annuler le voyage et alerter un collègue 

afin de l’opérer en urgence pour un cancer 

abdominal. Ce jour-là, nous avons changé 

le cours d’une vie ».

Son message aux nouvelles générations qui 

ambitionnent d’embrasser ce métier ? « Il faut 

énormément de passion et beaucoup de 

travail et d’investissement personnel. Car 

il y a tant à apprendre et à retenir, mais la 

passion demeure le moteur pour y arriver ».

Alors qu’elle tient à « remercier les parents 

pour leur confiance durant ces nombreuses 

années », nous lui souhaitons une retraite 

pleine de bonheur, de découvertes et de 

repos bien mérité. D’ailleurs, elle compte 

faire des allers et retours entre la Normandie 

et la région parisienne. Pendant ce temps, 

nul doute que son sourire et son écoute 

continueront de briller dans les souvenirs 

des Ulissiennes et des Ulissiens. 
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COLLECTE DES DÉCHETS

Encombrants
MARDIS 7 ET 21 JANVIER 

RAPPEL : les encombrants doivent être sortis 

uniquement la veille des dates de ramassage. 

Les dépôts sauvages sont passibles d’une amende 
de 135€.

Déchets végétaux
RAMASSAGE TOUS LES JEUDIS APRÈS-MIDI  

DANS LES RÉSIDENCES SUIVANTES : 

Chardons – Clos des Pampres – Domaine des Ulis – 

Hautes Bergères (jardins des 12 Graines des Bergères) 

Jardin des Lys – Mas Laurent – Pendants de Villeziers – 

Queue d’Oiseau/Ermitage – Rue de Chablis – Rue de la 

Brie – Tournemire – Vaucouleur.

PLANNING HIVERNAL : 

jeudi 2 janvier après-midi 
jeudi 16 janvier après-midi 
jeudi 30 janvier après-midi 
Ces déchets doivent être mis dans des containers 

spécifiques fournis par le SIOM. 

Renseignements complémentaires :  

siom.fr / rubrique « les bacs arrivent chez vous », ou par 

téléphone au 01 64 53 30 00.

Sacs à déjections canines
À disposition au Centre Technique Municipal.

Déchets ménagers spéciaux
Dépôt à l’armoire DMS rue du Velay, lors des 

permanences, chaque lundi et mercredi, de 14h à 17h, 
ainsi que les samedis 4 et 18 janvier, de 9h à 12h ou 

dépôt à la déchetterie du SIOM – CD 118 – avenue des 

Deux Lacs 91 940 Villejust (info sur www.siom.fr)

CONSULTATIONS JURIDIQUES 
GRATUITES POUR LES MINEURS
Besoin d’en savoir plus sur vos droits ? Venez en parler 

à un avocat. Consultations gratuites et confidentielles 

sur rendez-vous  le 1er mercredi de chaque mois de 
14h30 à 16h30 

SUR RENDEZ-VOUS UNIQUEMENT 
  TÉLÉPHONE : 01 88 10 05 90 

 RENDEZ-VOUS : Maison de la Justice et du Droit, 

Avenue de Saintonge 91940 Les Ulis 

tribune de l’opposition

les tribunes de l’opposition sont rédigées sous la seule responsabilité 
des membres de l’opposition et élus non-inscrits. Leur contenu ne saurait 
engager la responsabilité du directeur de la publication. 

Groupe d’opposition « Les Ulis Autrement » 
Françoise MARHUENDA, Mériam HADDAD, Michèle DESCAMPS
f3mdh@orange.fr

Chères Ulissiennes, chers Ulissiens,
En ce début d’année, nous tenons à vous présenter tous nos 
vœux sincères. Que 2025 vous apporte la santé, la joie et 
plein de petits bonheurs quotidiens. Nous avons une pensée 
particulière pour nos amis de Mayotte. Touchés par un cyclone 
d’une violence exceptionnelle et dévastatrice, ils sont contraints, 
face à cette catastrophe, à la reconstruction certes matérielle, 
mais aussi et surtout personnelle. Circonstances qui appellent 
la solidarité et l’amour de l’autre… qui devraient être le fil 
conducteur de la vie de chacun d’entre nous pour contribuer au 
bien-être de tous.
Bonne année !

Une année qui démarre sur les chapeaux de roues ?
Une fois n’est pas coutume, cette fois nous souhaiterions nous 
adresser non pas à l’équipe municipale exclusivement, mais aux 
représentants de la CPS afin qu’ils portent la voix des usagers 
des routes de notre chère commune et des communes alentours 
vers cette assemblée. L’hiver commence à peine et déjà la rue de 
la Ferme est dangereusement praticable à au moins 3 endroits 
qu’il convient d’esquiver, à 2 comme à 4 roues. D’autre part, 
le niveau de visibilité des marquages au sol du rond point de 
Mondétour étant proche de zéro, il devient dangereux pour les 
usagers qui ne connaissent pas le principe des priorités (sans 
ligne d’arrêt matérialisée au sol…). Tout aussi dangereux de fait 
pour ceux qui le connaissent du reste.

Tous nos vœux pour cette année !
A toutes les Ulissiennes et à tous les Ulissiens, nous présentons 
nos meilleurs vœux pour cette nouvelle année 2025 ! 
La santé, la réussite dans vos projets, le bonheur, beaucoup de 
joie et de moments conviviaux en famille et entre amis.
Prenez soin de vous et de tous ceux qui vous sont chers.
Encore une fois, une très belle année 2025, au plaisir de vous 
revoir lors de la cérémonie des vœux.

Groupe d’opposition « Les Ulis, un avenir ensemble »
Loïc BAYARD, Nicolas GERARD, Nathalie MONDIN
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*ne sont publiés que les naissances, mariages et pacs pour lesquels un accord de publication a été manifesté auprès des services d’État civil.

LES RENDEZ-VOUS 

CITOYENS

CONSEIL MUNICIPAL 
EN DIRECT
JEUDI 13 FÉVRIER À 20H
SALLE DU CONSEIL - OUVERT AU PUBLIC 
(nombre de places limité) 

 Ville des Ulis    LesUlisOfficiel 

Retrouvez l’ordre du jour et les comptes 

rendus sur lesulis.fr 

PERMANENCES DE 
CLOVIS CASSAN
Le Maire vous reçoit sur rendez-vous 

uniquement.

  PRISES DE RENDEZ-VOUS AU : 01 69 29 34 71
  ÉCRIRE À VOS ÉLUS : cm@lesulis.fr

BIENVENUE À
Adam SAID • 2.11

Maëlle MUANGISA MALENBE • 4.11

Gabin Christophe Stanislas ZMUDZINSKI • 7.11

Nassim ZRIDET • 8.11

IIyes Ahmed BESSAÏH • 8.11

Adiya YATERA • 9.11

Soan Raphaël THAVEAU • 19.11

IIef FARES AHRIEM • 13.11

Abiba DIAKITE • 16.11

Jannah OUERTANI • 21.11

Juliette Marie Sylvie LAFFONT • 21.11

Abigaelle Jane WILLEMET • 22.11 

Ezéchiel Aristarque Gamaliel BOUI • 25.11

Waren Ayden Henri LUCAS • 25.11

Laïa Gogouahi OYOUROU • 25.11

Assil Liam TOUDERT • 25.11

Arys Lenny TOUDERT • 25.11

Antonia Nikoleta Izabela CALDARARU • 2.12

Bintou DIARRA • 2.12

Nalya MAZMOUZ • 3.12

Tayron Jeffhy Serge.Emmanuel DELAMAIN • 6.12

Damir George CIORBA • 7.12

Maëlys Priscillia Renée BATILLIOT • 9.12

Aissatou BAH • 10.12

LES NUMÉROS 
D’URGENCE

Secours depuis 
un portable : 112

Pompiers : 18

Samu : 15

Police secours : 17

Commissariat :  
01 70 29 30 10

Police municipale : 
01 69 29 34 12

Violences faites aux 
femmes : 3919

SDF et personnes 
vulnérables : 115

LES NUMÉROS DES 
SERVICES MUNICIPAUX

Accueil (Guichet unique) : 
01 69 29 34 00

Espace 128 (Aînés, 
CCAS, Logement) : 
01 69 29 34 36

Centre Municipal de Santé : 
01 70 56 50 03

Centre Technique 
Municipal : 01 69 29 34 80

Direction des 
Affaires Culturelles : 
01 69 29 34 90

Fabrique citoyenne : 
01 75 31 83 07

Direction Enfance : 
01 69 29 34 10

Direction de la Jeunesse : 
01 69 29 34 62

Direction des sports : 
01 69 29 34 13

Direction de l’Urbanisme : 
01 69 29 34 17

Vie de la Cité : 
01 69 29 34 97

JOINDRE ET UTILISER 
LE SERVICE PROXIMITÉ
Proximité : 08 000 91940
proximite@lesulis.fr
Ulis+ (rubrique « signalez 
un incident)

LES VISITES DE QUARTIERS
Prochains rendez-vous* : 

Jeudi 9 janvier à 19h 

AIRE D’ACCUEIL DES GENS 
DU VOYAGE
Rendez-vous devant l’entrée de l’air 

d’accueil.

 PLUS D’INFOS : sur lesulis.fr 
*Dates et horaires susceptibles de modifications.
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Clovis Cassan, Maire des Ulis

le Conseil municipal   
et l’ensemble des agents municipaux

vous présentent
leurs meilleurs vœux  

pour cette année 2025

et vous convient à la cérémonie  
des vœux qui se déroulera

vendredi 17 janvier à 19h
à l’Espace culturel Boris Vian

Meilleurs vœux 2025


